
 

 

 

CONCERTATION PUBLIQUE 

 BOULEVARD URBAIN DE MAMOUDZOU  

03 MAI – 03 JUILLET 2023 

 

MEMOIRE EN REPONSE 

AU BILAN DES GARANTS 
 



Avant-propos du maître d’ouvrage  

La concertation préalable conduite en lien avec la Commission Nationale du Débat Public a fait l’objet 

d’une saisine du maitre d’ouvrage début 2022. Cette démarche d’information et de participation du 

public s’inscrit, pour le Conseil départemental de Mayotte, dans une volonté dépassant les seuls enjeux 

règlementaires de conduire une concertation préalable.  

Le Conseil départemental de Mayotte s’attache à travailler en continu avec tous les acteurs du territoire 

afin de le développer. Il s’agissait donc d’une procédure qui renforçait et faisait écho à une volonté 

d’information et d’échanges.  

Cette première démarche de consultation citoyenne, organisée par le conseil départemental, a été 

largement appréciée avec parfois un espoir de voir se pérenniser une telle mobilisation pour ce projet 

de Boulevard Urbain. Elle permettait au public de s’exprimer sur le choix des deux fuseaux proposés 

pour la construction du boulevard et sur l’opportunité de cette nouvelle infrastructure.  

La concertation préalable s’est tenue du 9 mai au 23 juillet 2023 sur le Boulevard Urbain de 

Mamoudzou. Elle a permis d’informer un grand nombre d’usagers des routes et de recueillir leurs avis 

par différents canaux oraux et écrits, par le biais du numérique ou lors de réunions publiques et ateliers.  

 Ainsi depuis la nomination des garants en février 2021, jusqu’à la validation du dispositif de 

concertation, de nombreuses réunions de travail ont permis de co-construire les outils de 

communication (dossier de concertation, plaquette pédagogique, site internet de la concertation…) mais 

également toutes les modalités du dispositif de concertation.  

Le Conseil départemental se réjouit d’avoir instauré une première procédure de ce type pour l’ensemble 

du territoire au regard des enjeux et ce, même si la participation a été plus faible que celle attendue par 

les organisateurs, cette déception doit être mise en regard du climat social très tendu qui règne à 

Mayotte. 

Ce mémoire en réponse au bilan des garants vient clore une première étape importante de la vie du 

projet. Mais il ouvre aussi une nouvelle phase d’information et d’écoute au travers des actions qui 

seront pérennisées au cours des prochains mois mais également de la procédure d’enquête publique qui 

sera une nouvelle occasion pour le territoire de s’exprimer sur le projet.  

 

 

 

 

 

 



1-Réponses aux demandes de précisions et/ou recommandations des garants  

Pour répondre aux interrogations ayant émergées lors de la concertation publique concernant le 

Boulevard Urbain de Mamoudzou, le Maître d’Ouvrage propose ici des éléments de rappel, d’information 

et de précision en réponse aux différents enjeux et sujets évoqués dans le bilan des garants.   

 

1.1- Les impacts environnementaux et la question des ressources 

La question de l’impact du chantier sur les cours d’eau et sur leur arrivée dans la mangrove 

est légitime et il importe de savoir « Quel aménagement sera mis en place sur les cours d'eau, 

notamment sur la Gouloué qui va vers la mangrove ? ». Le Maître d’Ouvrage, soucieux de ne 

pas dégrader les ressources de Mayotte fera réaliser une étude spécifique pour chaque 

traversée de cours d’eau après validation du tracé définitif. En tout état de cause, il n’y aura 

pas d’appuis d’ouvrage d’art dans les lits de cours d’eau. Le franchissement devra se faire avec 

des appuis sur chaque rive. Tous ces points font partie du dossier de demande d’autorisation 

environnementale qui est en cours d’échange avec les services de l’Etat. 

Par ailleurs, envisager un chantier d’une telle envergure oblige à se questionner sur 

l’approvisionnement en matériaux, notamment sur la capacité d’autosuffisance de Mayotte 

en la matière. En résumé, « Est-ce que nous avons assez de matériaux à Mayotte pour 

construire ce boulevard urbain ? ».  Cette question est reliée à la démarche que mènent 

actuellement l’Etat et ses services pour établir un schéma directeur des carrières. Pour sa part, 

le Maitre d’Ouvrage apportera une attention toute particulière à la réutilisation des déblais 

en remblais afin de limiter les apports extérieurs. Ainsi, un concasseur sera installé sur site 

pour transformer les roches qui seront extraites. Une étude spécifique sur le traitement des 

sols en place sera réalisée afin de limiter les emplois de carrière en effectuant un traitement 

physique des sols en place en vue d’une réutilisation. 

 

1.2- Les conséquences économiques 

La réalisation d’infrastructures importantes provoque des retombées évidentes - à l’exemple 

des récents chantiers de routes (NRL et tamarins) à La Réunion - sur le plan économique et 

social, que ce soit en matière d’activités pour les entreprises locales, d’emplois pour les locaux 

voire même de formations pour les jeunes. Alors à la question « En termes d’impact sur 

l’emploi, une étude a-t-elle été faite ?», le Maître d’Ouvrage répond qu’il a déjà anticipé en 

faisant réaliser une étude socio-économique pour le lancement des DUP. D’ailleurs, le Conseil 



départemental insère, systématiquement, dans ses marchés de travaux des clauses sociales 

en partenariat avec le CRESS local depuis plusieurs années.  

Il se préoccupe de la part des chantiers qui pourra profiter à la Main d’œuvre locale qui est 

majoritairement peu qualifiée.  

Alors, « Est-ce que quelqu’un sans expérience et sans diplôme peut participer au projet et 

quelles seront donc les clauses locales d’emplois ? ».  Sur de tels chantiers, la gamme 

d’emplois possibles va de l’ouvrier non qualifié à l’ingénieur expérimenté. Il est donc tout à 

fait possible d’employer de nombreuses personnes sans qualification particulière et sans 

diplôme. Mais également des conducteurs poids lourds, d’engins ou spécialisés. 

Des contacts ont d’ores et déjà été engagés avec Pôle emploi (France Travail), l’éducation 

nationale et le RSMA qui, tous, peuvent fournir ou former des personnes pour participer aux 

chantiers. 

 

1.3- L’occupation foncière 

La construction de ce boulevard nécessite une importante emprise au sol. Par conséquent, la 

maitrise du foncier est essentielle pour le projet et l’extension urbaine. A Mayotte encore plus 

qu’ailleurs, le foncier fait l’objet d’occupations illégales qui posent problème. Se pose la 

question « du traitement de l’habitat informel concerné par le projet ?». 

Le Maître d’Ouvrage fera procéder à une enquête publique et 11 DUP seront réalisées (1 par 

tronçon de travaux). En cas de besoin, des procédures « Loi ELAN » seront mises en œuvre. 

Il s’engage par ailleurs à « jouer la transparence sur les acquisitions foncières utiles au 

projet ». Ainsi, après définition et validation du tracé définitif et du faisceau nécessaire, 

chaque personne concernée sera contactée individuellement afin de négocier des accords 

amiables avant le résultat de la DUP. A ce stade, aucune option d’acquisition foncière n’est 

fermée par le Conseil départemental (achat, échange, …). 

 

1.4- Les moyens humains du Maître d’Ouvrage 

On est en droit de se poser la question de « l’organisation de l’équipe du Conseil 

Départemental pour un projet de cette ampleur ? ». 

En fonction des différentes phases d’études à réaliser, l’équipe du Conseil départemental sur 

ce projet, varie. La base de l’équipe reste composée du responsable de projet, d’un spécialiste 

environnement et d’une chargée de communication mais ils sont renforcés en cas de besoin 



par une responsable foncier et urbanisme, un référent financier et un référent juridique pour 

préparer les DUP à venir. De plus, en fonction des situations et des besoins, le Maître 

d’Ouvrage pourra recourir à des prestations externes de courte durée. 

 

  

 

1.5 - La décision, la communication et la participation citoyenne 

Après une phase de concertation publique qui a montré la volonté unanime de voir ce projet 

de BUM se réaliser mais sans véritablement donner de choix majoritaire pour l’un ou l’autre 

tracé, il est important de ne pas décider de façon unilatérale des zones qui seront concernées 

par le passage du boulevard. Le Maître d’Ouvrage décide de « faire des réunions pour définir 

les endroits sur chaque commune ».  Des réunions de présentation seront réalisées dans 

chacune des deux mairies en partenariat avec les services urbanismes. Elles seront 

programmées par quartier (11 tronçons) après validation du tracé par le Comité de Pilotage 

(COPIL).  

L’Education Nationale sera sensibilisée et sollicitée en amont pour permettre « une 

information du public jeune scolarisé ». Les contacts engagés en ce sens, n’ont pas permis à 

ce jour de déboucher sur un rendez-vous formel. La Jeunesse non scolarisée sera plus difficile 

à mobiliser. 

 

Ensuite le Conseil Départemental devra « Communiquer sur le choix du tracé retenu ». Aussi, 

à l’issue du comité de pilotage décisionnaire, une conférence de presse sera organisée afin de 

communiquer sur le tracé retenu. Le site internet reste en fonctionnement et permet de 

répondre aux questions qui pourraient être posées. 

La poursuite de l’information du public va être permanente et régulière. La presse locale doit 

se faire l’écho des avancées du projet. Des points réguliers (tous les deux mois environ) sont 

réalisés et donnent lieu à un article ou une information dans les médias locaux (cf en annexe : 

Mayotte Hebdo du 18/01/2024). 

 Pour répondre aux recommandations des garants de la CNDP quant « aux modalités 

d'association du public, sur la gouvernance du projet et sur la prise en compte des avis des 

participants », le Maître d’Ouvrage s’engage à : 



- Organiser une restitution publique de la concertation, du bilan des garants et du rapport de 

réponse du conseil départemental. Entre le comité technique et le COPIL de validation du 

tracé, une réunion publique sera organisée en ce sens. 

- Mettre en place un comité de suivi du projet avec des citoyens. Un certain nombre d’acteurs 

de la concertation ont été contactés afin de mettre en place un comité de suivi de l’opération 

(services fonciers, association environnement, entreprises). Tous ont répondu favorablement 

en tant que service ou entité mais à ce jour, aucune candidature individuelle ne nous est 

revenue favorablement. Les responsables de services seront sollicités en ce sens. 

Le COPIL de validation du tracé sera également sollicité pour valider la composition du comité 

de suivi. 
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